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Le sport, l'année et la nation1

Les rudiments du métier de soldat sont enseignées dans les

écoles de recrues par de jeunes cadres de milice, ejui font ainsi
leur apprentissage de futurs chefs. La durée de ce service
d'instruction rend possible une adaptation intellectuelle et

physique à la vie militaire. Après quatre mois, on peut dire
qu'une troupe est entraînée, aguerrie el qu'elle a pris des

habitudes qui facilitent sa vie communautaire. Les cours des

troupes, eux, sont brefs. Deux ou trois semaines séparent la
mise sur pied du licenciement. Mais plusieurs mois séparent le

licenciement de la mise sur pied: officiers, sous-ofliciers et
soldats passent alors de plein saut de leurs occupations civiles
à des activités militaires, desquelles ils se sont mentalement et
physiquement éloignés. De plus, dans notre armée, la mobilisation

est rapide et le travail débute sans délai. L'homme qui
vient de revêtir son uniforme a besoin de temps pour redevenir
un combattant. Ce temps ne peut lui être entièrement accordé.

1 Cet exposé a élé présenté par le commandant de la Division mécanisée 1

à son Rapport cle division 19(>8. Il méritait une plus large diffusion et nous
remercions le colonel-divisionnaire Denéréaz de nous avoir autorisé à le publier
<Réd.).
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